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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE L’INDUSTRIE

Arrêté du 11 avril 2012 fixant le taux de la taxe instituée par l’article 18
de la loi no 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012

NOR : EFIE1208954A

Publics concernés : les personnes qui exploitent une ou plusieurs installations dont l’activité relève de l’une
des catégories prévues par l’annexe I à la directive 2003/87/CE du Parlement européen et du Conseil du
13 octobre 2003 établissant un système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre dans la
Communauté et modifiant la directive 96/61/CE du Conseil.

Objet : l’arrêté fixe le taux de la taxe prévue par l’article 18 de la loi no 2011-1977 du 28 décembre 2011
de finances pour 2012.

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.
Notice : cet arrêté détermine le taux de la taxe ayant pour objet d’assurer le financement de la réserve des

quotas d’émissions de gaz à effet de serre destinés aux nouveaux entrants sur le marché prévu par la directive
2003/87/CE précitée, dans le cadre du plan national d’allocation des quotas (PNAQ) 2008-2012.

Références : les dispositions prévues par le présent arrêté pourront être consultées sur le site Légifrance
(http://www.legifrance.gouv.fr).

Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie et la ministre du budget, des comptes publics et de
la réforme de l’Etat, porte-parole du Gouvernement,

Vu la directive 2003/87/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 octobre 2003 établissant un système
d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre dans la Communauté et modifiant la directive 96/61/CE
du Conseil ;

Vu le code de l’environnement, notamment son article L. 229-7 ;
Vu la loi no 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012, notamment son article 18,

Arrêtent :

Art. 1er. − Le taux de la taxe mentionnée à l’article 18 de la loi no 2011-1977 du 28 décembre 2011 de
finances pour 2012 est fixé, en application du II de cet article, à 0,052 %.

Art. 2. − Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie et la ministre du budget, des comptes
publics et de la réforme de l’Etat, porte-parole du Gouvernement, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 11 avril 2012.

Le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

FRANÇOIS BAROIN

La ministre du budget, des comptes publics
et de la réforme de l’Etat,

porte-parole du Gouvernement,
VALÉRIE PÉCRESSE


